
Pour plus de renseignements : 

VALTOM  

43 avenue de la Margeride, 63000 Clermont-Ferrand 

Tél  : 04 73 44 24 24  

Mail - jgarrigue@valtom63.fr 

Depuis quelques années déjà, de nombreuses actions d’éducation à            

l’environnement sont mises en place autour de projets sur le tri et                         

le recyclage.   

 

Des intervenants d’associations d’éducation à l’environnement  et de        

collectivités soutiennent les enseignants dans leurs projets notamment           

avec le dispositif pédagogique ROULETABOULE. 

Ces actions qui ont toujours leur raison d’être se voient relayées par une     

démarche plus globale et plus en amont de la production de déchets : 

 

La prévention des déchets 
 

Aussi, souhaitant renforcer son engagement, le VALTOM (Syndicat de          

valorisation et de traitement des déchets ménagers du Puy-de-Dôme et du 

Nord de la Haute-Loire) a pris l’initiative de doter le territoire d’un                       

Programme de Prévention des Déchets Ménagers, en partenariat avec                                     

l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) et le 

Conseil Général du Puy-de-Dôme :  

 

Le programme « Agir pour moins de déchets » 
 

Soucieux de continuer à favoriser la mise en place de projets éducatifs en 

lien avec les acteurs des territoires, le VALTOM a confié au CREEA (Collectif 

Régional d’Education à l’Environnement Auvergne) la mise en place d’un 

programme éducatif, construit en étroite collaboration avec les Inspections 

Académiques du Puy-de-Dôme et de la Haute-Loire. 

 

Ce programme favorisera des interventions d’animateurs environnement   

financées dans le cadre du Programme Agir pour moins de déchets.            

Les porteurs de projet pourront également bénéficier  de temps de               

formations    spécifiques . 

Pour participer au programme Ecoles Témoins :       

renvoyez le bulletin d’inscription joint  

ou téléchargez-le sur le site  

www.moinsdedechets.com 

Programme Agir pour moins de déchets 

Année scolaire 2010-2011 

déchets ! 

A l’école,  

Zéro 
Une bonne note pour les  

Ecoles Témoins 

http://www.moinsdedechets.com/


● Un accompagnement adapté à vos besoins (techniques,                            

 méthodologiques et pédagogiques) ; 

●    Des interventions totalement financées d’un animateur                        

 environnement   spécialisé sur les déchets ; 

●  Une approche pragmatique de l’EDD (éducation au développement 

 durable) : diagnostic, plan d’actions… ; 

●    Des outils d’échanges  (site internet, forum de discussion…) et des              

 supports pédagogiques variés et adaptés (expériences,            

 enquêtes, fiches actions…) ; 

●     Des temps de formation spécifiques (PAF 2010/2011) ; 

●    Des liens concrets et transversaux avec les programmes scolaires ; 

●    L’ouverture à de nouveaux partenariats (collectivités, autres membres 

 de la communauté  éducative, acteurs locaux…) ; 

●    Des pistes d’actions pour de nouveaux projets (alimentation, jardin…). 

1250 élèves de 57 classes ont déjà participé 
 20 écoles, 1 collège et 3 lycées inscrits en 2009/2010 

 

Rejoignez-les et vous aussi 

Devenez Ecole Témoin* !  

Produire moins de déchets à l’école et sensibiliser par l’action vos 

élèves au  développement durable : le dispositif Ecoles témoins 

est construit pour s’adapter à votre projet.  

Ecole Témoin, c’est quoi ? 

Sensibilisation et accompagnement  Formation et appui technique Action 

* Le dispositif Ecoles Témoins s’adresse en priorité au cycle 3 des écoles  primaires et 

peut s’adapter , sur demande, aux collèges et lycées. 

Ecoles témoins  
des clefs de réflexion 

des moyens d’action 

Ecole Témoin, c’est quoi ? 

●  Inscription sur la fiche d’appel à projet jointe : à retourner                            

 avant le 13 septembre 2010 ; 

●    Sélection des classes participantes le 15 septembre 2010 ; 

●    Rencontres avec l’animateur environnement pour analyse de vos besoins 

 du 16 au 30 septembre 2010 ; 

●    Lancement des projets dès octobre 2010.  

Ecole Témoin, j’y vais ? 

● Vous avez déjà participé aux écoles témoins les années précédentes,  

vous n’avez besoin que d’un soutien bien précis pour pérenniser votre plan 

d’action, inscrivez-vous ! 
 

● Vous souhaitez sensibiliser vos élèves à la prévention des déchets, au         

compostage, mais ne pas forcément vous engager dans un projet annuel ou  

pluriannuel, inscrivez-vous ! 
 

● Vous voulez bénéficier de l’expérience des précédents dispositifs  

écoles témoins et vivre une démarche complète, articulée autour d’un          

diagnostic et d’un plan d’action, inscrivez-vous ! 

Ecole Témoin, pour qui ?* 

Expérimentation Valorisation Retransmission 


